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Mission permanente des États-Unis auprès  
de l'Organisation mondiale du commerce 
Genève 
 
 

9 février 2004 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 J'ai l'honneur de me référer au document G/TMB/R/103 dans lequel l'OSpT invite les 
États-Unis à réexaminer la manière dont ils ont calculé le coefficient de croissance accélérée pour 
l'ex-République yougoslave de Macédoine (ERYM) après son accession à l'OMC.  Les États-Unis ont 
examiné avec soin la constatation de l'OSpT sur cette question et ont conclu qu'ils ne peuvent pas 
souscrire à son raisonnement.  Les États-Unis ont utilisé pour l'ERYM la même méthode que celle qui 
a été utilisée pour calculer le coefficient de croissance accélérée pour la Chine après son accession à 
l'OMC.  Le gouvernement des États-Unis continue de penser que c'est la méthode qu'il est le plus 
approprié d'utiliser. 
 
 Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération. 
 
 
 
 
 
  (signé) 
  William Tagliani 
  Attaché 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur András Szepesi 
Président 
Organe de supervision des textiles 
Organisation mondiale du commerce 
Rue de Lausanne 154 
1211 Genève 
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